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Intuition de Madame de Raffin 
 

Valeurs évangéliques 
 

La foi 

 L’intuition de Madame de Raffin est d’abord une intuition de foi. 

Madame de Raffin croit en l’amour de Dieu qui peut changer le monde (elle dit « la 

société ») en train de se matérialiser. 

 

A l’origine de cette intuition : le vœu au Sacré-Cœur de Mme de Raffin puis de 

Louise-Thérèse, offrande de la personne et de son activité au Cœur de Jésus, avec 

l’engagement d’ « étendre » la dévotion au Cœur de Jésus. Cet engagement 

missionnaire découle du don de la personne. Mme de Raffin et Louise-Thérèse, après 

elle, se sentent « envoyées ». 

 

L’unité (Mme de Raffin cite, elle-même, le chapitre 17 de St-Jean) 

Mme de Raffin veut unir des femmes chrétiennes qui renouvelleraient la société par 

« leur exemple »… la pureté et la sainteté de leur vie » (projet d’association) 

Appel à s’unir car une personne isolée ne peut rein faire : « de petits charbons épars 

ne peuvent produire ni flamme, ni chaleur ; réunis, ils peuvent allumer un grand feu 

capable d’éclairer et de réchauffer le monde ». 

« Unité de pensée… uniformité d’action, même manière d’agir » avec, concrètement, 

certaines règles soutenant leur vie spirituelle, les œuvres d’apostolat. 

Une organisation au service de cette unité repose sur la centralisation et envisage la 

dépendance directe de Rome. 

 

La « véritable charité » 

Mme de Raffin veut unir des femmes chrétiennes par le lien de la dévotion au Cœur de 

Jésus. 

Le fondement en est le Vœu au Sacré-Cœur des membres de l’association, appelées à 

vivre cette dévotion comme le don total d’elles-mêmes… 

C’est déjà l’Oblation : « abandon aveugle entre les mains de Dieu, renoncement à 

toute volonté propre, immolation entière de l’esprit et du corps ». 

Mme de Raffin explicite la « dévotion au Cœur de Jésus » comme 

- Amour de la Gloire de Dieu 

Amour les uns pour les autres, ce qui est la « véritable charité ». 

- Imitation des vertus du Cœur de Jésus dans l’esprit des béatitudes : douceur, 

humilité, obéissance et invitation à « pénétrer les sentiments du Cœur de Jésus 

pour y conformer sa vie ». 

-  Prière et souffrance… « Se présenter pour souffrir et prier » dans un esprit  

d’adoration, de réparation. 
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Être dans le monde… sans être du monde 

Cette association de femmes chrétiennes doit pénétrer le monde pour y répandre la 

« dévotion au Cœur de Jésus… pour pénétrer partout, elle doit pouvoir se prêter à 

tout. » 

« Des femmes connaissant le monde, ses erreurs, ses préjugés, ses entraînements 
(analyse de société dans : «  État de la France en 1844 »). 

Une association de femmes dont le style de vie rappelle celui de Nazareth « des 

femmes ne changeant rien à leur vie extérieure, à leurs habitudes, à leurs vêtements. » 

Conseil et assistantes, prévues dans le projet d’organisation, « vivent dans le monde et 

pas enlevées entièrement à leurs familles… femmes pieuses, de condition aisée, 

capables d’exercer une influence autour d’elles, d’en entraîner d’autres… menant, 

dans leur famille, la vie intérieure des carmélites… » 

 

L’esprit missionnaire 

« Étendre la dévotion au Cœur de Jésus »… Il s’agit pour ces femmes chrétiennes, 

d’évangéliser leur milieu. C’est le but de l’Association. Mme de Raffin donne des 

orientations, propose des moyens : 

• Glorifier Dieu « aimer à la gloire des Sacrés Cœurs de Jésus et de Marie ». 

« Rendre les bons meilleurs » par la dévotion au Cœur de Jésus vécue avant d’être 

communiquée. 

« Faire réparation » : une réparation qui vient du cœur, qui « offre à Dieu les mérites 

de Jésus-Christ »… adoration réparatrice. 

• Influence sur la famille, les jeunes filles et jeunes femmes de 20 à 30 ans. 

Point d’appui spirituel pour des âmes pieuses (à noter : prêt de livres). 

Parmi les œuvres (liées au contexte d’époque mais « en simplifiant les pratiques ») : soutien 

financier à la formation de prêtres de haut niveau et, plus largement, biens matériels 

mis au service de l’apostolat. 

 

La disponibilité en Église 

Comme les « Saintes Femmes » qui ont suivi Jésus, qui ont assisté le groupe 

apostolique de leurs biens, se sont tenues près de la Croix… 

Comme la première communauté chrétienne, comme les femmes influentes dans 

l’histoire de l’Église, en particulier sainte Thérèse d’Avila. 

Mme de Raffin insiste sur le « dévouement » qui doit être le leur. 

Au service de l’Église et du monde soutenant les évêques et les œuvres locales : 

obéissance, dévouement, aide financière. 

Choisissant « l’œuvre qui semble la plus utile en ce moment à la religion ». 

Abandonnant « l’œuvre qui se soutient… au profit d’une nouvelle ». 

 

Avec la Vierge Marie 

Marie tient une très grande place dans l’intuition de Mme de Raffin. Le vœu au Sacré 

Cœur comporte, en fait, une double consécration au Cœur de Jésus et au « très saint 

Cœur de Marie ». Mme de Raffin s’engage à « propager la dévotion au Cœur de 

Marie et à son Immaculée Conception » (Nous sommes en 1841-1843 : le dogme ne sera défini 

qu’en 1854). 

Mme de Raffin ne sépare pas Marie des Saintes Femmes mais Marie est, par 

excellence, le modèle de vie offert à ces femmes consacrées, vivant en plein monde, de 

la dévotion au Cœur du Christ et étroitement unies entre elles. 
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Louise-Thérèse  

et 

 l’intuition de Mme de Raffin  

 

Comment elle y est entrée 
Au temps de sa jeunesse  :  Louise-Thérèse a vécu dans l’intimité de Mme de 

Raffin. Grâce à elle, son enfance et son adolescence ont été nourries de l’Évangile et 

des psaumes. Avec elle, elle a fréquenté le Couvent des Oiseaux. Sous la direction des 

Jésuites, la dévotion au Sacré Cœur y était vécue comme un véritable renouveau dans 

la foi et dans l’amour. 

Louise-Thérèse a bénéficié de la direction spirituelle de Mgr Gaume qui connaissait 

bien le projet de Mme de Raffin et y croyait. 

En 1843 c’est encore Mme de Raffin qui lui a proposé le vœu au Sacré Cœur. Louise-

Thérèse est entrée pleinement dans l’intuition de sa tante par sa manière de le 

comprendre et de le vivre jusqu’à la croix, comme le don total d’elle-même : « Le vœu 

au Sacré Cœur a fait ma vie, il a fait la Pieuse-Union ». 

Lorsqu’elle  recueille  l ’héritage de Mme de Raffin  : Louise-Thérèse se sent 

responsable de la réalisation du plan de sa tante et c’est pourquoi, sur les instances de 

Mgr Gaume, elle renonce au Carmel. 

Elle y voit la volonté du Seigneur, cherche à l’accomplir et se met à l’écoute de 

l’Esprit-Saint. 

Elle croit au rôle essentiel des femmes chrétiennes influentes dans le réveil de la foi, 

en France, à cette époque. 

Elle se rend compte du gaspillage des énergies isolées ou inemployées… d’où son 

souci d’unir ces femmes chrétiennes dans la prière et l’action apostolique au 

milieu du monde, « par le moyen de la vraie dévotion au Cœur de Jésus », 

concrétisée dans le vœu au Sacré Cœur, lien d’une association générale. 

Comment elle l’a exprimée  
Mme de Raffin a exprimé son intuition en termes d’immolation : « victimes, 

esclaves ». Louise-Thérèse en termes d’amour, d’épanouissement par la grâce de la 

nature féminine (Mgr Papa p. 54, Retour aux Sources I). 

C’est dans la « supplique à Léon XIII » que Louise-Thérèse ressaisit l’intuition de sa 

tante :  

• Elle regarde les besoins de la société de son temps et de son pays. Elle voit 

l’égoïsme, l’indifférence religieuse, le sensualisme. 

• Elle propose, comme moyens, de créer des liens par la dévotion au Cœur de 

Jésus entre les femmes chrétiennes ayant de l’influence sur la société. 

Pour que ce projet soit durable et efficace elle veut :  

•  Répandre la « parfaite dévotion au Cœur de Jésus » qu’elle approfondit dans 

la Sainte Écriture surtout dans l’Évangile de saint Jean. 

Pour elle ce n’est point affaire de pratiques mais « une foi profonde en son amour, une 

reconnaissance généreuse pour ses bienfaits, un dévouement actif pour sa gloire ». 



 6 

                 (Lettre à Mme Tresca 27 juin 1865) 

• Mobiliser au service de Dieu et de l’Église le plus grand nombre de personnes 

touchées par l’amour du Cœur de Jésus. 

Et elle insiste : « une règle de vie leur sera donnée en vue d’un sérieux apostolat » 

puis décrit « les œuvres de charité inspirées et nées de l’amour du Cœur de Jésus ». 

Elle dessine enfin le visage de l’Institut en 1879 : 

  • 150 Oblates se réunissent en 12 diocèses de France 

• 3  maisons  de  « bonnes œuvres »  dont  Montluçon  « centre  de  réunion  

pour  les  associées ». 

Comment elle l’a réalisée  
Louise-Thérèse a réalisé l’intuition de Mme de Raffin dans la volonté d’obéir, en 

même temps : 

  • à la pensée dont elle a hérité 

  • et à ses directeurs qui n’ont pas toujours les mêmes vues. 

D’où les essais successifs d’union à des Congrégations religieuses, jusqu’en 1874, où 

ces mêmes directeurs verront la nécessité de l’autonomie ! Elle devra lutter ensuite 

contre le P. Ramière pour établir l’unité de direction voulue par Mme de Raffin. 

A partir de 1874 et des Chapitres de 1880 et 1883, le plan de Mme de Raffin prend 

corps dans la « Pieuse-Union des Oblates du Cœur de Jésus ». 

  • Oblates restant dans leur milieu de vie (Oblates de Réunion et Dames agrégées) 

  • Oblates vivant en « Maisons », humbles foyers de la dévotion au Sacré-Cœur 

et lieux de ressourcement des Oblates de Réunion. 

Pour ces « professes », Louise-Thérèse désire – comme Mme de Raffin pour le 

Conseil de l’Association – les vœux religieux en Église mais sans l’extérieur alors 

exigé par Rome (costume, clôture, office choral). 

La Pieuse-Union ainsi constituée se démarque radicalement des congrégations fondées 

pour répondre à des besoins. 

En 1875 Louise-Thérèse est nommée secrétaire générale de l’Apostolat de la Prière. 

C’est, pour elle, l’occasion d’entrer en contact par correspondance, avec de 

nombreuses associées, d’établir des relations avec tout un réseau de personnes 

influentes. 

En 1880 est affirmée la nécessité d’une Supérieure Générale et, dans le même temps, 

on souligne deux principes : 

  • Unité dans l’esprit et les tendances 

• Liberté dans les œuvres et l’action soit collective soit individuelle (idée    

première de la Pieuse-Union car le but est uniquement de ranimer la foi, de 

répandre l’amour. 

En 1883, les Constitutions approuvées par l’Évêque de Moulins, sont présentées en un 

seul volume, tant était considérée comme essentielle par Louise-Thérèse « la 

coexistence des deux catégories d’Oblates dans la Pieuse-Union. » 

Elles sont intitulées « Constitutions de la Pieuse-Union des Oblates du Sacré-Cœur de 

Jésus et divisées en trois parties : 

  • Tout ce qui regarde l’Institut en général 

• Règles propres aux différentes catégories de personnes qui font partie de la    

  Pieuse-Union. 
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• Règles particulières des différents emplois et offices. 

Toutes les Oblates de cette Pieuse-Union sont unies par l’Oblation, don d’elles-mêmes 

au Cœur de Jésus :  

     don soutenu par :  

➢ la « vraie contemplation » : source d’action qui se traduit en œuvres de foi 

➢ l’Eucharistie : source de vie filiale et fraternelle 

➢ la dévotion à Marie, modèle de la vie d’Oblate, elle qui a passé sa vie à    

    adorer, contempler, servir. 

     don vécu dans : 

  ➢ la disponibilité à l’Église locale 

  ➢ avec les dispositions qui furent celles des « apôtres après la Pentecôte ». 

 

« Vivons toujours dans l’ita Pater – oui Père – d’un cœur vraiment filial » 
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Livre de Vie 

des 

Oblates du Cœur de Jésus  

  

Comment ce qui était essentiel pour Louise-Thérèse y apparaît 
aujourd’hui  

 
➢ La consécration au Cœur de Jésus et au Cœur Immaculé de Marie : « l’entière 

Oblation » de soi-même, dans un climat de liberté. 

Dans la liberté du don radical de tout notre être 
Livre de Vie, partie commune n°4 § 2 Charisme 

 

Dans la foi, nous nous livrons au Cœur de Jésus pour qu’Il vive en nous sa vie filiale 

d’adoration, de réparation, d’entière disponibilité à la volonté du Père. 
                                Livre de Vie, partie commune n°4 § 3 Charisme 

 

Notre consécration baptismale, épanouie dans notre Oblation, fait de chacune de nos 

vies, une « humanité de surcroît » du Christ. A travers nous, Il continue à sauver le 

monde pour la gloire du Père.               Statuts des Oblates séculières n° 5 Prière 

 

Pour que Jésus vive en nous et continue en nous sa mission, nous nous livrons à 

l’action transformante de l’Esprit-Saint qui façonne en nous un cœur selon le Cœur de 

Jésus.                                                                              Constitutions des Oblates religieuses n° 4 Prière 

 

Il n’y a qu’une Oblation, celle de Jésus, renouvelée et rendue présente chaque fois 

qu’est célébré le mystère de l’Eucharistie. Nous unissons notre Oblation à celle de 

Jésus pour qu’Il fasse de nous de vivantes offrandes à la gloire du Père. 
                     Constitutions des Oblates religieuses n° 6 Prière 

 

Appelées à  nous livrer totalement au Père par le Cœur de Jésus, dans la force de 

l’Esprit, nous répondons à notre vocation par l’Oblation entière de nous-mêmes. 
                           Livre de Vie, partie commune n° 2 Oblation 

 

L’Esprit reçu au baptême… nous donne de vivre comme Jésus, dans l’Ita Pater, d’un 

cœur vraiment filial.                                 Constitutions des Oblates religieuses n° 39 Obéissance 

 

Nous voyons en Marie le modèle de l’Oblate : elle accueille le don de Dieu, répond 

librement par l’entière disponibilité de son être de femme au dessein d’amour du Père 

et se livre à l’action de l’Esprit-Saint.  
                           Constitutions des Oblates religieuses n° 27 Chasteté 

 

Pour les Oblates, Louise-Thérèse a toujours désiré les vœux 

 

Notre Oblation se vit dans la fidélité aux exigences des Conseils évangéliques. Par 

vœu, nous nous engageons, en Église, à suivre Jésus pauvre, chaste, obéissant.  
                                                                      Constitutions des Oblates religieuses n° 22 Oblation 

                                                        Statuts de Oblates séculières n° 16 Oblation        
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➢  La pensée d’unir fortement les femmes chrétiennes du monde par le lien d’une    
vraie dévotion au Sacré-Cœur de Jésus, les attirant à prier, à réparer, à se 
dévouer en union avec Lui. 

 
  Unir les femmes chrétiennes 

   L’appel à l’Oblation réunit pour la même mission dans l’Institut : 

- les Oblates religieuses 

- les Oblates séculières 

- les Oblates et foyers affiliés 
Partie commune à toutes les Oblates n° 5 Charisme 

 

Une même Oblation, une commune mission nous rassemblent. Nos communautés 

sont appelées à être, pour les Oblates Séculières, des foyers d’échange fraternel et de 

ressourcement spirituel.                                Constitutions des Oblates religieuses n° 65 Mission 

 

Nous nous efforçons d’établir entre nous les liens d’une vraie vie fraternelle. Force 

pour chacune, notre unité qui a sa source en Dieu, dit au monde l’amour de Dieu. 
                                 Statuts des Oblates séculières n° 47 Vie fraternelle 

 

 

Les attirant à prier, à réparer, à se dévouer en union avec Lui 

La prière, suscitée par l’Esprit-Saint, prépare l’action et l’action nourrit la prière : « si 

je fais des œuvres, c’est le fruit de mon oraison ».  
                           Constitutions des Oblates religieuses n° 1 Charisme 

                               Statuts des Oblates séculières n° 1 Charisme 

 

La prière forge en nous un regard évangélique sur les événements et les personnes. 
                      Constitutions des Oblates religieuses n° 16 Prière 

 

Si notre prière est d’abord approfondissement de notre intimité avec le Christ auquel 

nous appartenons, elle doit aussi nous mobiliser, nous insérer davantage au cœur d’un 

monde que sans cesse nous présentons à Dieu.  
                                     Statuts des Oblates séculières n° 7 Prière 

  

Dans le cœur de l’homme qui peine, qui souffre, qui pleure, nous reconnaissons le 

Cœur blessé de Jésus-Christ. Dans l’homme asservi nous voyons le Christ méconnu, 

bafoué, méprisé. L’amour de Dieu nous presse d’agir, de travailler dans ce monde de 

péché à « tout restaurer dans le Christ ». 
                                                                                     Partie commune à toutes les Oblates n° 10 Mission 

 

Par fidélité à l’Évangile nous rejoignons les hommes de bonne volonté dans leurs 

efforts pour construire une société plus juste et plus fraternelle. 

Là où nous sommes, nous nous efforçons d’unir. 
                                                                                     Partie commune à toutes les Oblates n° 11 Mission 

 

Avec Jésus et Marie, nous acceptons la croix par amour, assurés dans la foi que par 

elle nous communions à l’œuvre du Père et que d’elle jaillit la Vie. 
                            Partie commune à toutes les Oblates n° 13 Mission 
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➢  L’unité de pensée, d’action et de direction : « Je veux parler de l’unité d’esprit  et 
de direction, si nécessaire et qui me semble impossible à conserver sans un centre et 
une supérieure générale ». 

 
L’appel à l’union parfaite est caractéristique de notre famille : union au Cœur de 

Jésus et, par Lui, union au Père dans l’Esprit, union entre nous pour être signes du 

Royaume. Dans un monde divisé, nous avons à redire, par l’union fraternelle, que 

l’amour de Dieu veut rassembler tous les hommes : « notre mission, c’est d’unir ». 
                  Partie commune à toutes les Oblates n° 7 Charisme 

 

Membres d’une même famille, les Oblates religieuses et les Oblates séculières aiment 

à se retrouver pour approfondir ensemble l’esprit d’Oblation et partager leurs 

expériences de vie… pour un meilleur service de la mission commune… 
      Constitutions des Oblates religieuses n° 54 Vie communautaire 

 

La Supérieure générale reçoit du Chapitre la charge de gouverner l’Institut. Cette 

charge lui est confiée comme un service pour assurer l’unité de l’Institut, garantir la 

fidélité aux Constitutions et au Charisme de la fondatrice. 
                                        Partie commune à toutes les Oblates n° 37 

 

➢  Ranimer la foi « une foi énergiquement prouvée par les œuvres » : toute la vie   
de Louise- Thérèse est là. 

 
Vécue tout au long des jours, l’Oblation nous rend disponible aux appels de Dieu et 

nous presse d’y répondre pour que son Nom soit connu et aimé, pour que son règne 

advienne. 
                           Partie commune à toutes les Oblates n° 3 Oblation 

 

Consacrées à reconnaître l’Amour du Cœur de Jésus et à Le rappeler sans cesse aux 

hommes, nous voulons être si totalement livrées à Jésus qu’Il puisse Lui-même guider 

nos pas, inspirer nos paroles et donner à toute notre vie la fécondité mystérieuse du 

grain jeté en terre.                                            Partie commune à toutes les Oblates n° 9 Mission 

 

Rappeler aux hommes que Dieu les aime, dire cet amour, avec audace et assurance, à 

ceux qui ne Le connaissent pas, est une exigence fondamentale de notre Institut. 
              Constitutions des Oblates religieuses n° 66 

              Statuts des Oblates séculières n°  54 Mission 

 

Animées du désir de transmettre ce que nous avons contemplé, nous travaillons à ce 

qui éveille, nourrit, éduque la foi et permet une annonce explicite de l’Évangile. 
              Constitutions des Oblates religieuses n° 68 Mission 

 

Animées du désir de transmettre ce que nous avons contemplé, nous travaillons à 

pénétrer le monde des valeurs évangéliques. 
               Statuts des Oblates séculières n°  57 Mission 

 

➢  La volonté de travailler à la gloire de Dieu, à la sanctification personnelle et 
au salut du prochain, spécialement par le culte du Sacré-Cœur de Notre 
Seigneur Jésus Christ, l’imitation de ses vertus, l’union et les œuvres de zèle que 
son amour inspire… 



 11 

Disponibles à l’Église servante et pauvre, nous voulons être au cœur du monde 

témoins de l’amour, faire connaître aux hommes le Dieu de toute tendresse. « Nous 

allons partout où la gloire de Dieu nous appelle » intimement et humblement mêlées à 

la vie des hommes.                        Constitutions des Oblates religieuses n° 2 Charisme 

 

Levain dans la pâte pour la vigueur et l’accroissement du Corps du Christ, nous 

devenons, à travers nos relations aux autres, créateurs de communion, dans l’amour et 

la liberté.                        Statuts des Oblates séculières n°  21 Chasteté 

 

… suivant les besoins de l’Église locale : « œuvres de charité spirituelle et 
corporelle » 
  

Selon nos possibilités, nous répondons aux besoins de l’Église locale : catéchèse, 

éducation, participation à la pastorale, action caritative et sociale. 

Cet apostolat, multiple en ses formes, s’adresse à tous sans distinction de personnes ou 

de milieu social. Il est marqué par une préférence évangélique pour les plus pauvres. 
             Constitutions des Oblates religieuses n° 2 Charisme 

             Statuts des Oblates séculières n°  2 Charisme 

 

… dans un esprit de service, de simplicité, de détachement : « plus être que 
paraître » 
 

Solidaires des hommes dans la vie quotidienne, nous sommes appelées à une vis 

simple, « ayant Nazareth devant les yeux et la Très Sainte Vierge pour modèle ». 

Cette vie humble et pauvre, en constante intimité avec Dieu, se fait accueillante à tous 

et rayonne la joie d’une oblation vécue au jour le jour. 
    Constitutions des Oblates religieuses n° 3 Charisme 

             Statuts des Oblates séculières n°  3 Charisme 

  

Dans l’esprit de la première béatitude, nous usons de nos biens avec mesure et 

détachement intérieur ; nous ne nous distinguons pas de notre milieu ; cependant nous 

gardons en tout une note de simplicité et de sobriété. 
            Statuts des Oblates séculières n°  30 Pauvreté 

 

Par amour pour Lui – Jésus – nous voulons vivre pauvres. Nous attendons tout du 

Père, dans une totale confiance. Nous nous acceptons de Lui telles que nous sommes 

et nous acceptons les autres tels qu’ils sont… 
    Constitutions des Oblates religieuses n° 33 Pauvreté 

 

La pauvreté est d’abord une attitude intérieure qui nous fait prendre conscience de 

notre totale dépendance du Père. Elle nous fait nous accepter telles que nous sommes 

et accepter de tout recevoir de Dieu.                    Statuts des Oblates séculières n°  29 Pauvreté 

 

Nous prenons les chemins que Jésus a choisis : vie simple, le cœur ouvert à tous, 

jusqu’au don de la vie. Nous donnons la préférence aux activités qui demandent peu 

de personnel, peu de moyens et gardent un caractère de simplicité. 
   Constitutions des Oblates religieuses n° 69 Mission 

             Statuts des Oblates séculières n°  58 Mission 
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➢ L’esprit contemplatif  
  « … Ce sont les âmes ardentes et actives qui sont appelées à faire les plus 
grands progrès dans la vie contemplative. Ce sont elles qui réalisent le mieux les 
desseins de Notre-Seigneur… 
Que sert-il de contempler un modèle si l’on n’a pas l’énergie de le reproduire ? L’âme 
active tire les conséquences de son oraison, elle met en action les lumières qu’elle a 
reçues. Elle travaille en priant, en s’humiliant, se dévouant, se sacrifiant elle-
même : c’est la vraie mise en pratique de la vie de Jésus… » 
  

La contemplation est tout ensemble fidélité à la rencontre de Dieu dans la prière et 

attention à sa présence dans les autres et dans les événements. 
  Constitutions des Oblates religieuses n° 1 Charisme 

                 Statuts des Oblates séculières n° 1 Charisme 

 

…Notre écoute de Dieu dans la prière, notre attention aux appels de nos frères et à 

toutes les réalités temporelles n’ont qu’un but : communion à Dieu, communion aux 

hommes pour l’avènement du Royaume.                 Statuts des Oblates séculières n° 6 Prière 

 

Une existence où contemplation et action sont les faces d’un même amour. 
              Statuts des Oblates séculières n° 23 Chasteté 

 

L’adoration quotidienne du Saint-Sacrement nous unit à la parfaite louange, action de 

grâce, intercession, réparation que le Christ ne cesse d’offrir au Père pour tous les 

hommes.                   Constitutions des Oblates religieuses n° 8 Prière 

 

Afin de collaborer à l’action divine, nous qui sommes bien engagées dans le monde, 

nous regardons comme essentiel d’être à l’écoute de l’Esprit-Saint… 
           Statuts des Oblates séculières n° 40 Obéissance 

 

L’Oblate demande avec ardeur l’esprit contemplatif qui est l’essence de sa vocation. 

Sa vie doit tendre à devenir un continuel échange d’amour avec Dieu. 
        Constitutions des Oblates religieuses n° 13 Prière 

 

 

➢ La prise de conscience du rôle  de la femme dans la société et dans l’Église. 
 « … dans cette joie spirituelle de la Résurrection qui domine tout, Louise-
Thérèse contemple Madeleine arrivant la première au sépulcre. Madeleine voyant 
Jésus la première, entendant sa voix et chargée d’aller porter à Pierre la nouvelle de 
la Résurrection. Quelle matinée pour les Saintes Femmes et pour les femmes 
chrétiennes et fidèles de tous les siècles… tout cela n’est-il pas fait pour nous ravir 
et nous entraîner à la suite des Apôtres ? » 

Louise-Thérèse propose à notre imitation les Saintes Femmes de la primitive Église : 

elles assistaient Jésus jusqu’au Calvaire. 

Au matin de pâques, elles reçurent la mission de porter à Pierre et aux frères la Bonne 

Nouvelle de la Résurrection.                         Partie commune à toutes les Oblates n° 12 Mission 

 

Marie a vécu à l’écoute de Dieu, méditant sa Parole. Dans la foi, elle a donné sa 

réponse : le fiat de sa prière est devenu le fiat de sa vie… Comme elle nous sommes 

appelées à adorer, contempler, servir.             Constitutions des Oblates religieuses n° 21 Prière 


